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SUBVENTIONS

Questions du JAPON concernant la nouvelle notification
complète de la HONGRIE1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 2 octobre 1996.

_______________

5.2.1 Allégements fiscaux visant à promouvoir la mise au point de produits destinés à l'exportation

Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation? Si tel n'est pas le cas, la Hongrie
pourrait-elle dire sur quoi elle se fonde pour l'affirmer? A-t-elle déjà notifié ce programme au titre
de l'article 28.1 de l'Accord SMC?

Par ailleurs, prière d'expliquer quels sont les critères appliqués pour l'évaluation des "effets
sur les exportations" des projets.
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